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Awareness during the las! decade. !he imponance ofswn-ups and sma/1 and medium en/erprises (SMES) 
in economie developmen!lws caused lllllll)' governmentfimned ht · memhers of' al/ polilical groups and al ail levels 
ta crea te po/ici es !hal encourage and slimulate new businesses. 

Afler !he fa// of comnumism in Romania and lransilion 10 a marke! economy sin ce 1990. !he most comn1on 
forms o{ enlrepreneurship or working on 1heir own are forms of' business wilh a licen~e or jonn commercial 
companies. Another jorm of en!reprene11rship in Romania is dedica1ed 10 al/o1r individuals w1d family 
associa!ùms engaged in economie activiries in an independenr nwnner. Jl ficm -en/e!prises. sma/1 and medium 
ente1prises (SM Es) play an essen rial role in !he European economy. Th ev represenl a SOl /l 'Cl' of enrrepreneurial 
skill.v, innovation and job creation. 

For Romania. afirsl step in this context was in 1999, the La11 · nn stimulaling !he aearion allll development 
of sm al/ and medium ente1priscs which deols wilh measurcs 10 creaœ jài'Orable ro rhe crea /ion and dcvelopment 
of'sma/1 and medium en1e1prises. which is repealed hy Law 346/201!4 ll'hich. in keeping H'irh the recommendarions 
EU shows mea.wres to promote the creation and development of'small and medium enterpri.<es. 

ln 2004 the govemment passed th e government's srrateg1· to s11ppon !he de l'elopment ofsma/1 and medittm 
ente1prise.1· during the period 2004 - 200!/, the main prioritv, measures to support husiness inculwtor.\' itt 
production and service \'a iue crearion high aims to suppon rhe aeation and developmenr of' incllbators and 
technology to s timulate ente1prise and innova/ive ini!iatives and !he developmenl of local s1;wll and medi11111 
enlerprises in production and services genera ting added vu lue. 

Romani a co11/d reach more !han 12 years the average .for !he E11ropean Union /11'0 vears a go. and on/v if' 
th e ne01-ly 20 hillion euro in EU ji111ds •viii he jit!J.v treated in accordance ll'ilh 1he Na rional Strategy .for 
Developmenl Sustainahle Romania (NSDS) will like il c:slima!ed !he: Romanian Prime Minis/er Ca /in Popesc11 
Tariceanu. ll'ho claim thar in 2020 will be !h e sevenlh larges! econom1· in !he EU. 

JEL codes: L260 
Mots-clés: l'esprit d'entrepri se; ac tzvztc econozmquc d'une maniere indépendante ; actiYités cntrcprcncurial cs; 
petites et moyennes entreprises; développement économique local. 

L'esprit d'entrepri se n'est plus un concept abstrait' . Il est l'intérêt e t la demande de plus en plus élevé de la 
mise <<affa ires>> (la créa ti on de nouvelles entreprises) comme un élément clé dans le processus de déYeloppement 
et la relance de rég ions mo ins développées en Europe. En outre, la sensi bili sation au cours de la derni ère décennie, 
l'importance des entrepri ses nouvellement créées et des petites et moyennes en trep ri ses (PME) dans le 
déve loppement économique a provoqué de nombreuses admin istrati ons publiques formée par des membres de 
toutes les groups politiques et à tous les ni veaux pour créer des politiques qui encouragent et stimul ent la création 
de nouvelles entreprises. 

Conformément à la nouve lle définition ' , une entrepri se est <<toute entit é exerçant une activité , quelle que 
so it sa fonne juridique>>. Cette formulation n'est pas nouvell e. li re nète la terminologie utili sée par la Cour 

1- Centre for Emrepreneurship and BuSiness Reset~rch, (2007), 1-er n1pp011 sur les acti vités d'entreprises en Roumanie .. Travail 
CEBR Paper Series 
2- L'"nicle 2 de l'"nnexe Recomm"ndation 36 1/2003/CE 
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européenne de Jus ti ce dans ses décis ions. Ètre inc lus da ns la recom manda ti on fo rme ll e. le but de la nom·e lle 
dé fi nition des PME es t deso rma is clai rement mis en évidence. Par conséquent, les personnes au to ,·isécs, les 
assoc iations fam iliales. des partenari ats c t des assoc iations exe rçant une ac ti Yi té mai ê tre cons idéré ent reprises. Le 
fac teur déte rm inant est l'act iYité 0conomique. et non pas la fo rme ju ri d ique. 

Après la chute du communisme en Rou man ie ct de transi ti on vers une economie de marché depui s 1990, 
les fo nncs les plus courantes de l'esprit d'e ntreprise ou trava ill ent pour leur propre sont des formes de l'ac ti,· it é 
commerc iale avec un e li cence ou de la fo rme"' sociétés commerc iales. La princ ipa le différence en tre les deux 
formes est que le commerçant !personne) fa ire des affaires sur leurs propres beso in s e t de la soi -d isant commerc ial 
penn is. alors qu'un e soc iété (personne morale) faire des aftàires dans la société, à savo ir pour l'ensemb le de ses 
c li ents. Pour mettre en place un e te lle ent re pri se est nécessa ire pour permettre commercia l fo ndateurs, a ins i que 
d'u n cont ra t jurid ique ent re eux. 

Lo i no. 3 1/ 19901 sur les soc ié tés comme rciales qui dans le premier arti cle montre que « à accomplir des 
actes de commerce, personnes phys iques e t mora les peuven t et peuvent être des sociétés assoc iées>>. Un permis de 
l'acti vité commercia le es t le moyen le plus si mple pour démarre r une entrepri se. Do it ê tre demandé un permi s 
commercia l pour conférer le dro it de faire des affa ires dans un domaine parti culi er. 11 ex iste des ex igences 
di fférentes pour les types sui vants d'acti vités commerc iales (tous beso in d'ho nnêteté): Le libre-échange -, il n'es t 
pas nécessa ire de préc iser la qualifi cati on, mais se ul ement une déc larati on de casier judi ciaire (ces activités 
comprennent, pa r exemple, l'ac ti v ité hab ituell e de ve nte ou intenn édi a ires di ffé rentes ac ti v it és, e tc.) Activités 
artisans - est nécessa ire d'apprenti ssage ou d'autres ac tiv ités de fo rmation spécifiques en mati ère d'éducation et de 
formati on professionnell e ou de six années d'expéri ence dans ces acti vités ou professions (Celles-c i com prennent. 
par exempl e, ébénis tes, fo rge rons, les ac ti v ités mécaniques, maço ns, cosmétiques, etc .) Les activités couvertes
en plus de qualitï cations appro priées ont d 'autres ex igences défini es dans les divers règlements (ce sont des 
acti vi tés tell es que la comptabil ité, l'i nsta ll a ti on, la réparati on et le contrô le des appareil s é lec triques, la fabri cati on 
de produits chimiques. optiques, services de massage, conseil s psycho logiques, etc. ) Les types d'acti v ités c i-dessus 
sont appelés ac tiv ités enregistrées. Le demandeur qui répond à des doc uments pertinents déposés au registre dtl 
commerce, de la déli vrance commercial. Concession - il s sont dé fini s (y compris les qualifi cati ons) par les lo is e t 
règlements. En outre. en plus de l'enreg istrement, l'application requiert l'approbation de l'auto rité admini strative 
d'un État parti culier (par exemple pour le taux de change - Banque nationa le) . Dans le cas où l'agré ment est 
acco rd é. le demandeur reço it , en plus de permis d'explo itati on, dite concession . P armi les exemples de concession 
sont les suivants: la produ cti on, la réparati on, la vente et l'usage d'armes, la fourniture de services de 
communi cati ons, serv ices de tax i e tc. Ceux qui ne souha iten t pas fà ire des a ffaires à lui seul , ma is nous voul ons 
mettre en commun leurs fo rces c t des ressources avec d'autres partenaires, cc qui pourrait ê tre inévitable si les 
coùts de démarrage d 'une entreprise sont élevés, ont la poss ib ilité de créer une société commerciale . La plus 
fréquen te es t ce qu'on appell e la soc ié té à responsab ilité limitée (LLC). Chaque partenaire es t tenu de présenter 
une communica tion en cap ital de base, qui sera payé les dettes ou autres engagements fin anciers de la liquida ti on 
de l'entrepri se (qui est la raison pour laquell e la res ponsabil ité es t limitée- la soc iété n'est res ponsable que lim ité 
capital de base). Partenaires conclure le partenari a t qui mentionne, entre autres choses, le montant investi par 
chaq ue partena ire et de fa ire qu i sera le partage des béné fi ces . Cette soc iété à responsabilité limitée mai également 
être é tab li e par un seul partenaire. Il ya auss i d 'autres types de soc ié tés te ll es que JSC, les entrepri ses publiques, 
les pa11e nari ats, anonyme etc. Les déta il s sont défini s dans le Code de commerce, qui date du 1887 suspendu 
pendant le régime communiste. 

Une autre fo rme de l'esprit d'entrepri se en Roumanie est dédi é à auto ri ser les parti culi ers et les 
assoc iati ons famili ales qui exercent une activi té économique, d'une manière indépe ndante. 

La Loi no. 300/20044 prévoi t que le pré lèvement d 'une inscri ption au. registre du commerce, de la questi on 
de la procédure d'auto ri sa ti on par les agents des admini strati ons loca les, und autre acte normative; do it conduit à 
une rédu cti on de la bureaucra ti e, la corruption ct de raccourc ir les déla is pour les autori sati ons Considérant que 

3- Tex le mis à j ou r le 29.06.2007, vu la réédili on de la Gazell e offic iell e, P311ie 1, no. 1066 du 17 novembre 2004. Loi sur les 
mod ificati ons des acles sui va nts: l o i no. 302/2005 ; loi no. 164/2006; l oi no. 441 /2006; l oi no 5 16/2006 ; O. U.G. N o 

82/2007. 
4- Publi ée dans la Gazelle O lli cie lle no. 1048 du 12 novembre 2004 
5- l'ordonnance d'urgence no. 44 du 16/04/200g Publié dans le Journal Offi ciel, Parti e 1, nu. 328 du 25/04/2008 

Revue économie & Management N" 8 Décembre 101!9 

106 



DAN TOP 

des disposit ions condu isant à simplifier le processus d'approbation et d'enregist rement de ceux qui souhai tent 
~ x~ rce r un e act ivité économiq ue dans l'une des fo rmes les plus simples de ce lui -ci mi s en place des cri tè res qui ne 
lai ssent pas de place interp rétation arbi tra ire ct le transfert de la procedure d'autori sat ion ct d'enregistrement da ns 
k pl ein le registre de com merce. qui raccourcit les mesures qu'il s ont à m ~u-c he r un candidat vient à renco nt rer et 
avec le personnel et les procédures qu i ont déjà prou,·é leur ellicaci té da ns le cas des entreprises. 

Étant do nné que l'absence de mesures acti,·es visant à encourager les ent rep ri ses. y compris en rédu isant 
les procédures administrat ives, ct la création de nouveaux emplois conduire ù la blessure du développement 
durable et du rable la Roumanie et la lenteur de la croissance économique, auss i que en tenant compte du fai t que 
les permis relevant à ce momen t-là en vertu des dispositions de la loi 11 °. 300/2004, avec les amendements 
ul téri eurs, couvrant les do maines d'une importance particul iè re à des diffi cultés socia les et économi ques en cours 
cn maintenant l'applica ti on de la procédure d'autorisa ti on peut générer de graves défaill ances dans le cours normal 
de ces ac tiv ités. 

Ces actes normatifs on fait que l'esprit d'entrep ri se a beaucoup d'att ent ion et est considéré comme un 
moyen intéressant de faire une carri ère, ce qui a conduit à l'émergence d'une pile de la littérature des éntdes et des 
recherches en termes de comportement d'entrepri se D'autre part , commence à devenir évident que, tandis que celle 
du lancement d'une entreprise est relati vement simple, le vé ritabl e défi rés ide dans le fa it juste pour garder 
l'entreprise en vie. Cela fait sui te à de récentes stati sti ques fo um ies par les entrepreneurs mond iaux Monitor 
(GEM), ce qui suggère que 20% des nouve ll es entrep ri ses apparues dans les États-Uni s ne parvient pas à la 
première année. 

Utili sant un échantillon construit par le Center for Entrepreneurship & Business Research (C EBR)6
, pour 

2006, qui inclut 1449 personnes en provenance de Rouman ie, le rapport vise à présenter et à identifi er les facteurs 
démographiques et socioculturelles ainsi que les personnes impliquées dans des acti vités entrepreneuriales de 
fournir une vision plus large de ce que les caracté ri stiques et les moti vat ions des aspirants et les entrepreneurs 
potenti els en Roumanie. 

Les résultats de ce premier rapport indique que les femmes sont fo rtement impliquées dans des ces 
ac ti vités précédente départ (en proportion de 9,58%), tandis que les hommes ont un peu plus grande part dans la 
création d'entreprise dans la période récente ( 16,75%). Il a éga lement constaté que l'âge moyen de ceux qui sont 
impliqués dans les acti vités des entreprises se situe entre 33 et 35 ans. Notez cependant que les personnes âgées 
entre 36 et 50 ans sont impliqués dans une mesure plus grande de l'activ ité entrepreneuria le dans les précédents 
commencer son acti vité (9,40%). Dans le cas de le récent deveni r des entrepreneurs, la plus grande proportion est 
au ni veau des personnes âgées entre 26 et 40 ans ( 18, 14%). 

En ou tre, les résultats indiquent l'importance de ce dans la famill e. le développeur d'un ou de plusieurs 
ge tt er de renforcer les ac ti vités entrepreneuriales. Une part de 38 ,6% de ceux qui son t impliqués dans des activités 
au début de ce rapport pour démarrer une entreprise dans l'esprit d'entreprise de leur fa mille, l'exemple le plus 
souvent le pere (22,8 1 %). Pour les nouveaux entrepreneurs, 20,69% des personnes interrogées dans l'esprit 
d'entreprise ct la famille, comme si les personnes impliquées dans les activ ités d'entreprises d'a ffaires de départ 
l'histoire, le père du membre de la là mille est le plus souvent donn é en exempl e ( 15,09%). 

En ce qui concerne la moti vation de se li vrer à des acti vités entrepreneuriales , les résultats indiquent que 
l'échantillon est composé de personnes nous sommes moti vés par les diffé rents aspects de la vie à devenir 
entrepreneurs . Les gens perçoivent l'esprit d'entreprise plus comme une occasion de prend re avantage des 
opportunités d'affaires, d'améliorer la qualité de vie. Plus intéressant encore, les résultats indiquent que les 
répondants considèrent les as pects sociaux el comme des facteurs importants qui moti vent la déc ision de s'engager 
dans les acti vités entrepreneuriales . 

Dans l' Union européenne, les PME comprennent 98,8% de l'ensemble des entreprises et de deux tiers de 
l'emploi total. Alors que; le nombre des PM E en tant que pourcentage d 'entreprises de tous de la région pour 
l'évaluation des politiques sur les entreprises (EEE) se comparent favorab lement avec I'UE et le graphique le 
pourcentage de ceux qui initi e d'a ffaires (cette situation est le pays de I'EEE vont de la dixième à la moitié de la 
moyenne de I'UE le démarrage d'une entreprise par personne) et de l'emploi 4 7% ne peuvent pas être comparés. 
Pour une longue péri ode de temps, dans I'UE et d'autres une économie avancée de la stratég ie de développement 

6- Esteban M. Lafucntc, Otilia Driga . (2007), 1-st Rcpo11 on cn trcprcncuri al activatcs in Romani a, Centre for Entreprcncurship 
and Business Research 
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national ou régional do it tenir compte de l'évolut ion et la croissance des PME. en lia ison avec d'au tres arti cles ou 
de l'augmentation industrielle ai nsi que l'inYesti ssement étranger direct (fED) . Ces stratégies de déve loppement 
analysent et doit percevoir la réa li té des besoins des PME et de J'industrie dans général. Il doit également être basé 
sur la compétiti vit é des PME. qui implique une analyse des avantages compétitifs. 

Le rôle du gou vernement' dans la gestion de l'économie est de créer un environnement tàvorable , qui 
pem1e!!ra aux PME et de l'industrie de croître et d'étendre , à son tour générer recenes de J'économie (pour 
l'i ndustrie sous la forme de profit et pour le gouvernement en venu de sous fo rme de taxes). Les poli tiques 
réuss ies peuvent conduire à la créat ion d'emplois, de diminuer 

La paUITCté. ct de pcnncnrc au gouvernement d' investir ct d'amé lio rer la qual ité de la vic citoyens par 
l'amélioration de la qualité du système de santé, J'éducation des infrastructures et un meilleur déve loppement 
régional. Mais les entreprises et les organismes nationaux et stratégies pour le développement des PME. chia rd 
i\Ci\ sont compatibles et couronnée de succès, pas automatiquement transposé dans les stratégies de 
développement régional etlicace. Même dans le plus de succès régions de chaque pays lutte pour aneindre les 
ni veaux national développement et souffre de chômage et les faibles niveaux d'existence entrepri ses aYec un 
impac t sur J'économ ie régionale 

Le 24 Octobre 2006, la Commiss ion européenne et par la décision n°. 1639/2006 a établi le cadre pour 
compétitive et l'innovation afin de re nforcer la compéti ti vité et la capacité novatri ce, de contribuer au progrès de la 
soc iété fondée sur la connaissance et au déve loppement équilibré et à la cro issance économique, parce que. cc 
fa isant, l' Union européenne de devenir Je plus compét itive et la plus dynamique de la société. 

Ce cadre vise en particulier les PME, en attribuant une attention toute particulière doit en raison de 
l'émergence rapide d'entreprises, les micro-entreprises et de la draperie, et les femmes entrepreneurs. 

Le cadre comprend les mesures prises dans les domaines de la communauté des entreprises, en particulier 
les PM E, la compéti ti vi té industrielle. de la technologie de protection de J'environnement et l'énergie intelligente. 
Le cadre . définit le budge t total nécessai re pour atteindre les objectifs, les types d'exécution , de sui vi et 
d'évaluation, définit la politique de l'innovation et les mesures nécessaires pour protéger les intérêts financiers de 
l'Union . Sui vre une décision de la Commission, Je logiciel complète des fonds structurels et programs, toutefois. 
que le fait de fournir les mêmes dépenses ne peuven t être financées par plusieurs fois. 

Les objectifs généraux de l'émiss ion, défini par la décision de la Commission sont les sui vams: tàciliter la 
compétit iv ité des en treprises, en particulier les petites et moyennes ent;·eprises, en soutenant toutes les formes 
d'innovation, d'intensifier le développement de la société de l'information novatrice, compétiti ve et intégrée. 
l'appui de J'efficacité énergétique et les ressources énergétiques 

Micro-entreprises. pet ites ct moyennes entreprises (PME) jouent un rôle essentiel dans l'économie 
européenne. Il s repr~sentent une source de compétences entrepreneuriales, d'innovation et de création d'emplois. 
Dans l'Union européenne élargie à 27 pays, environ 23 millions de PME que d'environ 75 millions d'emplois et 
représentent 99% de toutes les entreprises. Toutefois, ils sont souvent confrontés à des imperfec tions du marché. 
Les PM E ont souvent des difficultés à obtenir des capitaux ou de prêts, en particuli er dans la phase de démarrage. 
Leurs ressources limitées mai auss i de réduire l'accès aux nouvel les technologies ct l'in nova ti on. Par conséquent, 
le soutien aux PME est l'une des priorités de la Commission européenne pour la croissance économique, la 
création d'emplois et la cohés ion économique et soc iale. 

La nouve lle définitionR de peti tes et moyennes entreprises agrée par l' Union Européenne située dans cette 
catégorie les entrepri ses qui ont moins de 250 sa lariés et un chi ffre d'affaires annuel net ne dépassant pas 50 
mi ll ions d'euros, ou qui ont l'actif total n'excédant pas 43 millions de dollars. 

L'accès aux capi taux est un problème rencontrés par les PM E, en pai1iculier parce que je ne peux pas 
donner des garanties que nous avons besoin dans les créanciers. Pour résoudre cé problème, la nouvell e définition 
rend l'éga lité de financement des PME, par l'octroi d'un traitement favorable pour certains investisseurs. comm e 
les fonds régionaux, les entreprises à capi tal-risque et business angels (parti cuJi·ers ou groupes de personnes ayam 

7- Des questions régionales de l'esprit d'entreprise et de l'emploi L'Europe du Sud-Est. (2007) Rapport Skoplye. 
8- Cette recommandation est entrée en vigueur fe Janvier 1 2005 ct sera app liquée à toils tes po li tiques. les programs ct les 
mesures prises par la Commi ssion pour les PME. Pour les États membres, en U!ili sant la défin ition est volon taire. mais la 
Commission a recommandé que leur chat ct de la Banque curopëcnn c d'i nvesti ssement ct Fonds européen d'investissement, à 
utiliser sur une grande é<.:helle. 
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une activi té normale de cap itaux d'i nvestissement capital-risque ù investir clans des entreprises non cotées), sans 
perdre les entreprises à la situation des PME. 

Les mê mes précautions s'appliquent aux autorités locales. qui ont un budget annuel de plus cie 10 mill ions 
d'euros. l'éq ui va lent en dol lars US et moi ns de 5.000 habitants. Ils peu\·cnt investir dans une PME un certa in 
pourcentage sans engagement a été de trouver un désanmtage lors de la demande dt.: sub\"!:nlion. 

Pour la Roumanie, un prem ier pas en ce contexte a été en 1999, la Lo i sur la stimulat ion de la création et le 
déve loppement des petites et moyennes en trep ri ses'' qui porte su r ks mesures visant à créer bvorab le à la créa tion 
et le déve loppement des pe ti tes et moyennes entrepr ises. qui es t ab rogée par la Loi 346/2004 qui , en 
correspondance avec les recommandations d'U nion Européen ne. mon tre les mesures destinées à tàvoriser la 
créa ti on et le déve loppement des pe ti tes et moyennes entreprises. Aux tins de la présente loi par ent rep ri se dés igne 
toute fo rme de organi san t une entreprise ct autori sé par les lois en vigueu r pou r les actes ct les actes de commerce. 
à des fi ns commerciales, en termes de concurrence, it savoir: les socié tés eo mmercia les. sociétés coopératives, 
personnes exerçant des ac ti vités économiq ues dans l'indépendance et les assoc iat ions tàmi li ales au tori sé en vertu 
des lois en vigueur. 

Les petites et moyennes entrepri ses sont défi ni es com me étant les entreprises qui rempli ssent les 
conditions cumulati ves sui vantes: a) ont une moyenne annuelle le nombre de sa lari és in fér ieur à 250; b) fai t un 
chi ffre d'affaires annuel net de près de 50 milli ons d'euros, so it l'éq ui va lent en lei, ou ont l'ac tif tota l ne dépassant 
pas l'équiva lent en lei de 43 milli ons d'euros, se lon les derni ers états fin anciers approuvés. Avec le total des acti fs, 
les avo irs fi xes plus acti fs, pl us fra is à l'avance. Les pet ites et moyennes entrepri ses sont classées, selon le nombre 
annuel moyen des empl oyés et le chiffre d' affaires annuel et le monta nt net total des actifs en leur possess ion, dans 
les catégori es sui vantes: a) aux micro- ont jusqu'au 9 sa lariés et prodLlisen t un chi ffre d'aftà ires annuel net ou qui 
ont un ac tif total de jusqu'à 2 millions d'euros, so it l'équiva lent en do ll ars améri ca ins; b) les pet ites- ont entre 10 et 
49 salariés et produisent un chiffre d'affa ires annuel net ou qui on t un act if total de jusqu'à 10 mi llions d'euros, soit 
l'équivalent en dollars améri cains; c) moyennes entreprises - ont entre 50 et 249 sa lari és et produisent un chiffre 
d'affaires annuel net de près de 50 millions d'euros, so it l'équ iva lent en lei, ou on t l'actif tota l ne dépassant pas 
l'équivalent en lei de 43 millions d'euros. 

Chaque année, le gouve rn ement , par l'interméd iaire de l'Agence nat ionale des pet ites et moyennes 
entrepri ses et des coopérati ves, présenter un rapport annuel sur le déve loppement des pe tites et moyennes 
entreprises, la mani ère dont le cadre macro-économique. le cadre juri dique ct ins titutionnel match besoins des 
petites et moyennes entreprises. les politiques visant à encourager et à stimul er les pet ites et moyennes entreprises 
et a adopté le stade de leur application, les mesures concretes pri ses dans la mise en œuvre et les effets trouvés. Le 
rap port annuel doit être accompagnée par le développement des petites et moyennes en trepri ses, à entreprendre 
dans l'année civil e sui vante, pour approbat ion par le Parl ement de fonds qui devrai t être prévues par la loi du 
budget de l'Etat pour l'année prochaine. 

En 2004 , le gouve rnement a adopté la stratégie du gouYernement pou r sou tenir· le déYeloppement des 
petites et moyennes entreprises au cours de la période 2004 - 200R par la déc ision gouvernementale no. 
1280/2004 10 Priorité principale, mesures de souti en aux pépini eres d'entreprises dans la producti on et des services 
de création de va leur élevé vise à soutenir la création et le développement de pépinières d'entreprises et de la 
technologie afin de stimuler les entrepri ses el les in iti ati ves novat ri ces et la mise en place des co llecti vités locales 
petites ct moyennes entrep ri ses dans la production ct des services générateurs de va leur ajoutée. 

La stratégie de développement du réseau national des pépini ères d'entrepri ses en Ro umani e est en grande 
parti e la nécessi té d'un changement prévu par les instruments au niveau local, avec l'appu i des auto rités locales et 
le gouvernement qui peut aider les entrepreneurs privés dans le diffic ile processus de déve loppement dans les 
premières années d 'opérati on. · 

La stratégie ga ranti ra la création et la conso li dat ion d'un réseau nati onal de pépinières d'entreprises en 
Ro umani e, par le biais du développement de programs intégrés pour les soute nir jusqu'en 20 13. En ce sens, les 
ressources fin ancières devraient être mieux organisés et mieux utili sés pour rédui re le taux d'échec des entreprises 

9- La loi n°. 133/ 1999 sur la st.imÙ iati on des entrepreneurs privés pour la créati on et le développement dt.•s petites et moyennes 
entrepri ses, publi ée au Joufna l O fficie l de la Roumanie, Partie 1. no. 349 du 23 Juill et 1999. 
10- Publié dans Joum al Ofl ic iel 11°. 232 du 15 ma rs 2006 
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dans la premi ère ph ase de déve loppement et pour les aider dans le processus de croissance qui montre le potentiel 
de devenir des générateurs de nouveaux emploi s travailler 

Le second pas. la Loi no.240 du 15 Ju ill et 2005 sur le mi cro tln ancement des entreprises 11
. qui a visée <i 

créer les condit ions necessa ires organisme, le foncti onncmelll ct le développement de la micro tin ancc 
entreprises. 

Cette loi a désirée la stimulation d 'emrepreneuriat en spécia l par le mi crocrédit, c'est-à-dire le prêt accordé 
à la demande des candidats - personnes phys iques ou morales - en lei, so it l'équi valent de jusqu'à 25.000 euros. 
avec une période de remboursement all ant jusqu'à 60 mois pour les projets de développement, des acti vités ou des 
affa ires. le soutien des projets de développement communautai re ou les initi at ives économiques des com munautés 
locales et ac tivités soc iales en vue d'améliorer le ni veau de vie des communautés locales. 

Il doit observer dans ce contex te les faci lites fi sca les pour les PM E. Le Code tl sca le de la Roumanie " 
montre dans l'a rticle 1 03 '-' que une micro-entrep ri se est une personne juridique roumain qui rempl it les conditi ons 
cumulati ves sui vantes. le 3 1 décembre de l'exerc ice précédent: a) crée des revenus, autres que ce LtX de la 
consultation et la ges tion, la proport ion de plus de 50% du total des recettes; b) sont de 1 à 9 sa lari és, y compris; c) 
n'a pas atteint les receues ont dépassé l'équiva lent en RON de l 00 .000 euros; d) le capital de la personne morale 
est tenue par des personnes autres que l'Etat, les autorités locales et les institutions publiques. 

L'option de paye r de l'impôt sur le revenu de PM E est aussi consacrée de manière sui vante: Les taxes 
visées par le Code fi scal est facultatif14 Le PME bénéfice imposable mai choisir de payer les taxes visées par le 
présent titre à parti r de la prochaine année fi sca le, si el le remplit les conditions énoncées à l'article . 103 ct si vous 
n'avez pas été imposab le sur le revenu des micro-entreprises. Une personne morale roumaine qui est nouve llement 
fondée pouvez choisir de payer l'impôt sur le revenu des PME, en commençant par le premier exercice, si les 
conditi ons énoncées à l'a rti cle. 103 points a) et d) sont remplis , la date de l'enregistrement au registre du 
commerce et de la condition prévue à l'atticle. 103 points. b) est fait dans les 60 jours, y compris la date de 
l'enregistrement. Le revenu imposable de PME ne plus appliquer ce système de taxation étant donné que la 
prochaine année financière dans laquell e ne répondent plus à l'une des condi tions prévues à l'art. 103 . Le reYenu 
imposable sur les PME peut choisir de payer la taxe de départ du prochain exercice. L'option est exercée jusqu'à 
janvier 3 1 de la prochai ne année fi sca le pour laquelle des recettes fisca les dues à des micro-entreprises. 

Taux d'imposition' ; sur le revenu est micro: 2% en 2007, 2,5% en 200R, 3% en 2009. 
Dans le cas d'une association sans personnalité jlllidique d'une mi cro-imposable en vertu du présent titre, 

ct une personne. résidente ou non-résidents. le PME a l'obligation de calculer, de mémoire ct de nux au budget de 
l'Etat la taxe due par des parti culiers. calculé en app liquant le taux de la taxe de 1,5% aux revenus de retour de son 
associa tion . 

L'Union européenne commence à donner une plus grande attention au développement des zones mrales, 
offrant plus que de simples et de soutenir l'agriculture Comme commence à répandre l'idée de la création 
d'entreprises ct le développement mai être la meilleure stratégie pour le développement rural , de nouveaux 
rapports émanant de différents Les sources intemationales maintenant mettre en doute les avantages de l'esprit 
d'entreprise pour soutenir le déve loppement économique des zones rurales. 

Les résultats d'un étude publiée par l'OCDE en 2006 sur l'esprit d'entreprise intluence sur le 
développement économique loca l, menée dans 30 pays, montre que la stimulation de l'activité entrepreneuria le 
mai offrir une alternative au paiement de l'a ide de chômage dans les zones rurales, mais aussi des effets directs sur 
les lieux travail et la croissance est modeste dans ces domaines et souvent faveur des segments spécifiques de la 
population . Selon l'enquête il ya de nombreux obstac les qui entravent l'esprit d'entreprise dans les zones rurales, en 
innucnçant à la fois la taille ct la forme de l'activité cntrcprcncurialc ct ses chances de succès. L'étude a conclu en 
déclarant que informel tàc teurs instinnionnels, tels que le manque d'exemples pos itifs de chefs d' entreprise 
(modèles à sui vre) et de réseaux limités sont quelques-unes des ; barrières les plus importantes dans le 
développement de l'esprit d'entreprise dans les zones rurales. En l'absence de modèles de suivi dans 

Il- Publi é dans Journal otlici el n°. 663 du 26 Juillet 2005 
12- La loi no. 571 /2003, publi é au Joumal ofti ciel n°. 727 du 23 décembre 2003 
13- Art. 103 a été modifié par l'a rti c le 67 de l'a rt. 1, no de la loi. 343 du 17 Juilkt 2006, ])Ublié au Joumal oflieicl n°.662 du 1er 
aoüt 2006 
14-A n . 104 du Code li sca l 
15-Art.l 07 du Code lise al 
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le do maine de l'esprit d'entreprise. les agents éconon11ques n'on t pas force nécessa ire pour prendre des décisions 
qui doivent de venir des entrepreneu rs 

À partir du 1er Jam·ier 2007. la Roumani e. en tant que membre de l'Union europeenne doi t tenir compte 
de l'evolution sur le plan europeen. tell es qu'elles sont présentées dans la s trat~gie révisée de déve loppement 
durabl e de l'Union européenne (UE DOS). le Conse il a approuvé Européen 15- 16 Juil let 2006, dont le but est de 
dé ve lopper et d'identifier les actions que I'UE peut att eind re un e mei ll eure qualité de vie pour les générati ons 
présentes et futures en créant des commun<tLltés durab les capab les de gé rer et d'u tili ser efficacement les ressources 
et ;i exp loi ter le potentiel novateur de l' environnement et l'économie socia le. assurer la prospérité , la protection de 
l'environnement et la cohésion sociale. 

Parmi les obj ec tifs de I'UE es t la prospé rit é économi que realisée par la promotion d'une économie 
prospère. novat ri ce, ri goureux, concurren ti el ct éco-effic icntc. permettant un haut niveau de vic ct le plein emploi 
et de haute qualité dans toute l'Union européenne et aussi la promotion active du développement du rable dans le 
monde enti er el faire en sorte que les politiques internes el exte rnes de l'Union européenne sont en acco rd avec le 
développement durable mondial et les engagements internationaux de l' Un ion européenne. 

Étant donné les obj ectifs politiques et principes directeurs ont été identifiés 7 Principales défi s el des 
objectifs, des objectifs opérationnels et des actions de leur pertinence. Ces défis sont les su ivan ts: le changement 
climatique et énergi e propre: transport durable; producti on et consommati on durables; la conservation el la gestion 
des ressources naturelles; la santé publique; l'inclusion socia le, démographie et migrati on; la pauvreté mondiale et 
les défi s du développement. 

Compte tenu de ces décisions au ni veau de I'UE, et la si tuation au ni veau nati onal , en Septembre 2006, 
l'ancien ministre de l'Intégration européenne a lancé le processus de révision de la SNDD, toutefois, suivant les 
dispositions de l'art. 24 de l'ordonnance gouvernementale d'urgence n°. 25/2007 sur la mise en place de mesures 
de réorgani sation de l'appareil de travail du Gouvernement, Ministère de l'environnement et le développement 
durable (MMDD) a pris la coordinati on de l'é laboration, d'adoption cl de suivi de la mise en œuvre SNDD. 

En outre, conformément à l'article . 1 de la Décision du Gouvernement no. 36R/2007 sur la s tructure el le 
fonctionnement MMDD cet organe spécialisé de l'administration pub lique centrale coordonnée entre processus de 
l'é laboration d'une SNDD, propose l'adoption et la mise en œuvre de ses objectifs. Dans de haut niveau en Mai de 
ce tte année MMDD de direction et des représentants de la Commi ss ion européenne a déc laré que, confom1ément à 
la DOS États membres de I'UE doit envoyer, jusqu'au 15 Juin 2007, puis tous les 2 ans des informations sur les 
progrès de chaque État dans la mise en œuvre des stratégies nationales de développement durabl e. En ce qui 
concerne la rév ision de la SNDD, la Commiss ion européenne a décla ré que bien qu'il n'y ait pas de date limite, la 
Roumanie doit montrer des progrès rapport dans lequel il fera de la date à laquelle il va terminer l'examen des 
stratégies de I'UE dans le cadre de la DOS. 

L'Agence nationale des petites et moyennes entreprises et coopération (ANIMMC) est le coordinateur 
national en Roumanie dans la mise en œuvre de la Charte européenne des petites et la mise en œuvre pluriarmuel 
de la Communauté les entreprises et l'esprit d'entreprise, en parti culier pour les PME. ANIMMC vei ll era à ce que 
la stratégie du gouvernement pour soutienne développement des petites ct moyennes entreprises au cours de la 
période 2004 - 200R pour être en étroite conformité avec les priorités, les mesures el les modalités de mise en 
œuvre des politiques industrielles et de consensus régional sur les principes de concentration, de partenariat, de 
coordination el de complémentarité. 

En outre, la Commiss ion européenne a déc laré que. bien que la période pour laquelle les stratégies de 
développement durable varient d'un état à un autre examen global d'une stratég ie doi ve être effectué tous les 5 ans. 
Selon ces di scuss ions, la Roumanie s'est engagée dans le rapport présenté en Juin de cene année de procéder à 
l'examen SNDD d'ici la fin de 2008. 

C'est essen t ~e ll e dans ce contexte La Procédure de 02 .1 0.2008 1
" mi se en œuvre de la multi nationale 

période 2002-20 Il l'a création el le développement de pépinières d'entreprises technologiqLtes el d'affaires qui a 
l'objectif global de développement des petites ct moyennes en treprises (PME) en Roumanie , par le biais de la 
création de nouvelles pépinières d'entreprises, et par l'améliorat ion de l'e ffi cacité des pépinières d'entreprises 
ex istent déjà. 
Elle vise en particulier: 

16- Publié dans Je Journal O ffi ciel, Partie 1, no. 695 du 13/1 0/200~ 
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la créat ion d'un env ironnement favorable au développement des entreprises cl la cro issance des PME: 
promotion de la culture cnt rep reneu ri ale el la gestion de la performance ; 
le renforcement d'un sec teur pri vé dynamique en mesure de faire face avec les forces de la concurre nce cl la 

conc urTence intern at ionale: 
litc il ite r l'acces des PM E aux sources de fin ancement, de plus en plus concurrenti e l des ac ti,·ités 

économiq ues, le renfo rcement du climat d'investissement et de réduire le taux de chômage dans les zones ci bl es. 
Dans les autorités chargées de la mi se en œuvre à l'échelle nat ionale et locale partena ires fourniront les 

subYentions el les indemnités seront mises à la dispos iti on des pépinières d'entreprises des moyens nécessa ires 
pour assurer leur fonc ti onnalité. pour le bénéfi ce des PME dans l'émiss ion sé lec ti onné. 

Toutefo is elle s'agi te de crée r un réseau de pépini ères d'cnu·epr· ises en Roumanie , qui permettra 
principalement : 
a- le déve loppement de l'environnement économique loca l, rég io nal et national à trave rs un usage plus e ffi cace 
du potenti el humain et économique exis tant dans la région ; 
b- la création et le développemen t de PME innovantes, capables d'u tili ser efficacement les ressources ex istantes 
et, à la fin de la période d'incubation , serait dans une s ituation stable dans fin anci ère: 
c- la création d'une relation entre la tec hno logie et des entreprises du potentiel des zo nes cibles; 
cl- l'élaboration d'une infrastructure capable d'entreprises de faire face à la pression concurrenti elle; 
e- la promoti on de l'accès des PME à l'information en incubation, les se rv ices de conse il professionnel , les 
sources de fin ancement et des setv ices et des équipements spéc ifi ques; 
t~ l'augmentation du nombre d'emplo is et le développemen t économique des régions cibles; 
g- promouvoir une co llaboration étroite en tre les princ ipaux partenaires au niveau nat ional , rég ional et loca l 
pour parvenir à un dé ve loppement économique durabl e; 
h- la corrélation des pépinières d'entreprises avec les opérateurs économiques dans la rég ion. 

Conformément à la déci sion n°. 952/2004 sur l'approbation de l'accord entre le Gouvernement et le United 
Nations Devel opment Program, signé à Bucarest le 23 avril 2004, modifiant l'accord entre le Gouvernement ct la 
United Nations Development Program, signé à Bucarest le 23 Janvier 1991 , dans le processus de mise en œuvre 
de la Le programme s'appliquer à des règ les de gestion financière du PNUD. 

Performances des pépinières d'entreprises devraient être analysées principal ement du point de vue des 
résultats. mais aussi à la lumière de l'impact qu'il s ont eu dans l'enviro nnement des entreprises de la région dans 
laque ll e il opère, ct le développement économique. L'impact est pris en compte dans la quantifi cation des 
pépinières d'en treprises. la performance réali sée à moyen ou à long terme, et le taux d'occupation à un mo ment 
donné. 

Le rapport tina! d'évaluation du programme doit contenir l'impact de l'écloserie de travai l du point de vue 
de la création de nouveaux emplois. 

En ce sens, une série d'indi cateurs seront pri ses à la quantification des résult ats des pépini ères d'entrep ri ses 
sur des domaines spécifiques de l'action: 
a- le taux de sutvie des bénéficiaires d'ici à la fin de la péri ode d'incubati on, ce qui générera un aperçu des 
résultats de ce projet; 
b- Je nombre d'emplois nouve ll ement créés au cours de l'incubation; 
c- les effets produits par les nouveaux emploi s créés (pour une période de 2-3 ans après la fin de l'incubation): 
d- le développement économique de la zo ne géographique de pépinières d'entreprises de 
placement ; 
e- les résultats économiques obtenus; 
1~ les setvices et la qualité. 

Sé lection des bénéficiaires sera basée sur une méthodo logie déve loppée par le gestionnai re de sé lection 
Hatchery, approuvé à l'avance par le PNUD, et sera composé de l'éva lua ti on du plan d 'entrepri se présentée à 
l'appui d'une interview par les entrepreneurs devant le comité d'éva luation . Dans l'appréciation des projets, le 
comité d'évaluation prendra en compte le critère de faisabilit é de ces propositions, mettant en évidence les 
questions suivantes: l' idée d'affaires, la capaci té à créer des emplois, le plan marketing, la structure 
organi sationnell e, les ressources financières , les entreprises des t:i sques·: et des poss ibilités, des ressources 
humaines nécessaire, etc . 
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À la suite du processus de délibéra ti on. le comité cl 'éval uaticlll sé lcc llonnera les entrepreneurs se ront inclus 
dans le logicie l. Le nombr~ de chefs d'e ntrepris~. composé de nouveaux PME c l les PME m-ec un historique de 
son exploitation, sera mis en place par le PI'\ UD clans le cadre de gest ion des contrats 

Les bénéficia ires dés ignés par le comité d'é\·aluallon en tant que participants à la program signer. 
indi viduellement. ges tionnaire de couvo ir avec les condit ions pré\'l1cs par la présente procédure el conformément 
aux in structions pré\·ues par le PNUD. l'éc losion d'un cadre conclu pour une période Je 3 ans 

Sur l'ensemble de la période de fonctionnement des béneticiaircs es t lié par des obligations contractue ll es 
assumées par l'éclosion con trat cad re conc lu avec le ges ti onnaire Je couvnir, et toutes les modifications ou ajouts à 
ell e. Auss i, les bénéfi ciaires de l'émiss ion est subordonnée à l'accompli ssement des conditions cumulatives 
suivantes: 
a- mise en place, dans la première année de fonctionnement dans le couvoir d'affaires. au moins 
3 emplois et de maintenir la totalité de leur période de fon ctionnement du programme; 
b- de prendre toutes les mesures nécessa ires el la présentation de tou tes les possibilités visant à amé liorer la 
performance économique, que ce soi t par l'augmenta tion elu chiffre d'affaires aYec un minimum de 10% par an ; 
c- la conclus ion de contrats commerciaux avec des partenaires de J'ex téri eur de la zone économique de la 
situation géographique de l'éc loserie d'affaires ; 
d- l'accomplissement de toutes ses obligations en raison de paiement de taxes. de droits et de passif au budget de 
l'Etat et 1 ou les budgets locaux. 

Le défaut de la culpabi lité des ob ligations énumérées ci-dessus mai déclencher la rés iliat ion du contrat 
d'incubation el à l'excl usion des bénéfi ciaires de J'émiss ion et la mise en oeuvre des mesures prévues par la 
présente procédure 
Sélectionner les bénéficiaires en vue l' incubati on recevront une aide fin anc ière et d'o rientation dans le cadre de ce 
logic iel, ce qui leur permetlra d'améliorer leurs performances économ iques et, à terme, devenir indépendant du 
financement à moyen cl à long lenne, étant En même temps fournir des produits compétitifs cl de services. 

Les bénéficies du Programme sont assurées à travers les bénéficiaires de l'espace de bureau et/ou de 
production dans le cou voir d'affaires, a Joué des conditions avantageuses. les se rvices administratifs fournis par le 
gestionnaire de couvoir, le soutien et donné des conseils de spéc ia li s tes pour récompenser les prix Par ou via Je 
gestionnaire de couvoir, el accorde un soutien finan cier des sub vention s. 

Les services de soutien et des conseil s de spécia li s tes se ront fourni s par le gestionnaire de couvoir, 
directement ou par des personnes spécialisées dans les prix, en foncti on de la poss ibilité el la demande de ces 
setvices par les bénéficiaires. 

Administrateurs de pépinières d'entreprises se ra une pri orité par rapport à d'autres fournisseurs de services 
el de conseil spécialisé en termes de prix el de quali té éga le. Ces services. ne se limite pas présenté, mai être: 
a- conseils et ass istance dans l'élaborat ion de plans d'affaires et de marketing, études de faisabilité et les sources 
cl les méthodes de financement des investissements aux fins de subventi ons par le biais d'autres complémentaires; 
b- de conseil et de formation en gestion d'entreprise et de gestion des investi ssements ; 
c- l'assistance dans le développement de nouveaux produits et services; 
d- l'assistance pour le développement de partenariats nationaux et internationaux ; 
e- des services de fonnation , de traduction el de publication; 
f- des conseil s sur la protection des droits de propriété intellectuelle et industri e ll e; 
g~ l'assistance aux bénélicia ires de corrélation avec ceux des entrepri ses dans la région ; 
h- l'aide à la diversifi cation de la capacité des bénélic iai res et de meure en marché des produits et/ou des 
se rvices en dehors de la zone de pl acement Hatchery entreprise; 
1- l'assistance à des activités de sé lection et de recrutement ; 
j- l'assistance pour la mi se en oeuvre de procédures de travai l en conformité avec les nonnes européennes sur la 
qualité . 

Sur l'ensemb le de la pétiode de fonctionnement de l' bénéfi ciaires recevront une aide financière par le biai s 
de l'attribution de subventions périodiques, tel que déterminé par le contrat cadre d'incubation , comme le 
graphique ci-après de financement : 
a- dans la première ann.ée de participation dans l'émiss ion , Je ni veau maximal annuel d'octroi de l'aide est de 
40.000 lei, répartis commé suit: 

60% De la valeur hors TVA des frai s encourus dans l'établi ssement du bénéliciaire, s'il s'agit d'une PME 
nouvellement créées; 
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40°/u De la T\ 'A sans co mmune des services pub lics liés à l'exploitation de l'éc loseri c d'affaires. di stribué ù 
chaq ue bénéfic iaire de l'émission, confor mément à la lég islation en vigueu r: 

30"·o Du mo ntant tota l de la TVA aux sen·iccs sans l'aide et des conse ils de spécia lis tes; 
b- de la deuxième année de part icipat ion da ns l'ém ission, le n iveau maximal annuel d'octroi de l'aide est de 
30.000 Ic i. répartis wmmc su it: 

30% De la T VA sans comm une des se rvices publi cs li és à l'exp loi ta ti on de l'éc loserie d'affaires . di stri bué il 
chaque bénéfic iaire de l'émission, confo rmément à la législation en vigueur: 

20% Du mon tan t total de la TVA aux serYices sans l'a ide et des conse ils de spéc iali stes; 
c- dans la tro is ième année de partici pation dans l'émiss ion, le niveau max imal annuel d'octroi de l'a ide est 
compri s entre 25.000 lei. réparti s co mme su it : 

20";o De la T VA sans commune des services publics li és à l'exp lo itat io n de l'écloseri c d'affai res, d istribu é à 
chaque bénéfi ciaire de l'émiss ion, confo rmément à la législation en vigueur; 

15% Du montant tota l de la TVA aux serv ices sans l'a ide ct des conse il s dans le domain e. 
Roumanie pourrait aueindre plus de 12 ans à la moyenne de l' Union européenne il ya deux ans. et que seul ement si 
les près de 20 milli ards d'euros en fo nds de I'UE seront entièrement assimilées, conformément à la Stra tégie 
nat ionale pour le déve loppeme nt durable de la Roumani e (SNDD) ça permettra comme a estimé le Premi er 
mini stre rouma in Câlin Popescu Tari ceanu , qui prétendent que en 2020 sera la septi ème grande économie dans 
I' UE. 

Les su ivants sont axés sur les nouve ll es pri orités de la stratégie de Lisbonne pour la croissance ct l'empl oi 
alin de soutenir l'innovati on et l'esprit d'entre prise: Le septième program-cadre (7e PC) 17 vise à accroître le 
fin ancement de la recherche en co ll abo ratio n Europe au cours de la péri ode 2007-20 13 de plus de EU R 53 
milliards, dont 1,3 milli ard d'euros pour les ac ti ons novatri ces de sous- traitance des activ it és de recherche et de 
déve loppement pour les PME. Un fo nds publi c 0,4 milli ards suppl émentaires sera di sponibl e dans péri ode 2008-
20 13 pour la commune Eurostars à soutenir les PM E acti vité en recherche ct déve loppement. Favori ser u n usage 
commercial de l'innovati on et de déve loppement l'expérience acq ui se dans le Program de la compétiti vit é ·e l 

l'i nnova tion (CIP), 1, 1 mill iard d'euros pour aider les à améliorer l'accès des PME au financement sont en cours de 
la péri ode 2007-2 01 3. 

Le nouveau Fond d' innovation et le déve loppement rapide des PME a été in troduit en vue d'accro ître les 
fo nds propres pour les PME innovantes investi ssant dans des conditio ns de march é dans le fonds de capital-ri sque 
axés sur les PM E en phase de dé marrage et de stade de développement. D'autres out ils sont di sponibl es dans le 
cadre du program JEREMI E (Ressources Commun européen pour les micros. petites et moyennes entreprises ). 
une init iati ve Commiss io n mi xte et la Banque européenne d' invest issement afin de là ciliter l'accès des PME 
capital dans certaines rég ions. L'initiative permettra aux États membres opter pour ce la et d'u ti li ser une partie des 
fo nds structurels pour déve lopper diverses fo rmes de capital-risque et instruments fin anciers conçus 
spéc ifiquement pour soutenir les mi cros. petites et moyennes entreprises. 

C onclusion : 
Les po li tiques de souti en aux acti vités des entrepri ses au ni veau loca l à mettre d'abord les instituti ons 

info rmell es bases nécessaires à la communauté, ava nt d'applique r les mesures arrêtées par les inst itutions 
offic ie ll es pour la promo ti on de l'ac ti v ité des entreprises. Souti en offi cie l mai être en va in en l'absence d'un cadre 
institutionnel adéquat in fo rmelle . 

Les résultats soulignent parti culi ère ment l'importance des modè les d'affa ires dans le cercl e soc ial de 
chaque membre du personne l comme un stimulus pos itif, ce qui explique l' inéga lité des niveaux de l'esprit 
d'e ntreprise dans des zones géographiques diftë rentes . Cela donne à pense r que les politiques en tàveur de 
l'entreprenari at devrait je ter les bases d'un e plus grande interac ti on sociale dans la limite des entrepreneurs pour 
pro mouvoi r les poss ibilités de rela ti ons avec les entrepreneurs pcttentiel s, en glorifi ant le rôle de la communauté 
des développeurs dans sa cé lébrati on et de la réussite en aftà ires l'esprit d'entreprise ex istant. Les gouvem ements 
locaux do ivent augmenter la vis ibilité des exe mples pos itifs de l'esprit d'entrepri se dans leurs communautés. 

Modèles d'aftà ires peut vous aider à créer une atmosphère propice à l'esprit d'entreprise dans le cadre 
institutionnel info rme lle d'une communauté qui permet ensuite à des po litiques oflicielles en tàveur de l'esprit 
d'entreprise d'avo ir un impac t plus puissant sur les ni veaux de l'ac ti vité entrepreneuri ale loca le. 

17- JO C. 323 tlu 30.12.2006, p. 1-26 . 
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L 'emrcprencur est un ac teur pnncJpal et un symbole de l'économie de marché. Rôles et contribut ion des 
ent repreneurs à augmenter sensiblement , tandis que l'expression sur leu r qual it é supérieure. qui se re ll ète dans 
l'actuelle révolu tion de l'esprit d'entreprise. qui , se lon l'une des revendications de nombreux spéc ialis tes, se ra le 
point culminant dans ce siècle. génératrices ck mutations multiples. certai nes son t toujours diffi c il e imagi né dans 
le présent. 
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